
> EDITO
Mieux se connaître pour mieux faire connaî-
tre notre profession, c’est l’un des objectifs
de l’antab. Cette Newsletter illustre bien
cette démarche en vous communiquant les
premiers résultats de notre enquête sur la
profession, le rôle de l’antab au sein de l’UI-
PARM, l’avancement sur les Etats Généraux
des associations de techniciens d’analyses
biologiques et ce qu’il ressort de sa partici-
pation au HCPP. Notre association est ainsi
représentative de notre profession alors
n’hésitez pas à adhérer.

Bonne lecture à tous !

e n q u ê t e.....................
Une photographie attendue
de notre profession

En lançant une enquête lors de notre 5è Journée
Professionnelle en Octobre 2008, l’antab avait
plusieurs souhaits et envies. Il s’agissait d’encore mieux
nous connaître dans toutes nos diversités, de tracer une
typologie des techniciens de laboratoire (démographie,
répartitions géographique, par secteur, par diplôme…),
mais aussi de créer de nouveaux réseaux sur l’ensemble
du territoire national. 

571 professionnels ont répondu en 3 mois à notre appel, et ce dans tout l’hexagone.
Notre permanence a croulé certains jours sous les fax ; vous avez été nombreux à
participer, nous vous en remercions et vous livrons dès à présent les premiers
résultats. Nous vous rappelons toutefois que l’échantillonnage de réponses ne permet
pas une analyse juste de l’ensemble de notre profession. 

Pyramide des âges........................................
De nombreux départs en retraite dans la décennie à venir devront être anticipés par
une véritable gestion des emplois et des compétences dans nos laboratoires. 

Diplômes......................................................
Les diplômes actuels sont en majorité des diplômes issus de l’Éducation Nationale  et
il est important de noter qu’il y a presque autant de diplômes délivrés par le Ministère
de la Santé que “d’autres“. Dans cette rubrique il reste encore des bacs professionnels
et aussi des sur-diplômés qui malgré un bagage conséquent, travaillent comme
techniciens de laboratoire.

Répartition géographique..............................
Les réponses sont réparties sur l’ensemble du territoire ce que nous interprétons
comme un signe de vitalité et de curiosité de notre profession pour notre action
“parisienne”.

Vous pouvez d’ores et déjà trouver l’étude détaillée dans le Laboscope n°7, la revue
du technicien de laboratoire. Nous vous remercions pour votre aide, et envisageons
au regard de cette première expérience de lancer d’autres sondages par exemple sur
les salaires, les conditions de travail, la démarche qualité…
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Rendez-vous
> Colloque de l’ATC (Association des Techniciens

en Cytogénétique).
Les 10 et 11 septembre 2009 à Paris

> 4è journée des Techniciens en Hématologie
Cellulaire. Le 9 octobre 2009 à la faculté de
médecine de Bobigny

> 6è Journée Professionnelle de l’antab.
Le 23 octobre 2009 à la faculté de médecine de
Bichat-Claude Bernard à Paris. Programme et
inscription sur www.antab.com

> JIB (Journées Internationales de Biologie).
Du 4 au 6 novembre 2009 au CNIT-Paris La Défense. 
www.jib-sdbio.fr

> Carrefour Pathologie. Du 16 au 20 novembre 2009,
Maison de la Chimie à Paris. www.sfpathol.org

Nous pouvons vous annoncer qu’un contrat protection juridique vie professionnelle dans le
cadre d’activité salariée, valable pour tous les adhérents résidents en France métropolitaine,
collectivité territoriale de Corse, départements, régions et collectivités territoriales d'Outre Mer,
pourra être souscrit dans le même temps que l’adhésion à l’antab fixée à 20 € (même tarif qu’en
2008). Nous sommes en cours de négociation, cette protection juridique aurait un véritable
impact sur la vie de nos professionnels.
En effet,  tous les adhérents pourraient bénéficier de conseils par des juristes spécialisés et en cas
de litige, du libre choix de l’avocat et de la prise en charge des frais d’assistance amiable et/ou de
procédure (Prud’hommes, Tribunal Grande Instance, Tribunal de Police, frais huissiers…).
Nous vous donnerons de plus amples renseignements dans notre prochaine édition.

adhérez à
l’antab
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en remplissant et en renvoyant
le bulletin d’adhésion,

accompagné de votre règlement
à l’adresse suivante :

Claire FERLET, Trésorière,
9 Bis rue de Magdebourg, 75116 PARIS



> ACTUALITÉS

■ Journée de réflexion de l’UIPARM :
La journée de réflexion 2009 de l’UIPARM (Union Interprofessionnelle des
Associations de Rééducateurs et Médicotechniques) dont l’antab est
membre adhérent, s’est déroulée le 13 mars dernier. Le titre de cette
journée : “Environnement des professionnels paramédicaux, projets et
perspectives” ; dix personnes de chaque association de l’UIPARM y étaient
conviées. Les éléments de réflexions et les trois axes de travail de cette
journée portaient sur :

- La réingenierie de la formation initiale.
- La réingenierie de la formation cadres.
- L’attractivité et la fidélisation des paramédicaux au milieu

hospitalier.
Journée riche et dynamique, qui aurait mérité d’être ouverte sur 
l’extérieur ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

■ États généraux des associations :
Organisée par l’antab le 17 Avril 2009, cette journée s’inscrit dans la
continuité de la première rencontre qui s’était déroulée en Septembre
2008. Elle a permis de rassembler cinq associations de Techniciens de
Laboratoire :

- ATBR (Association des Techniciens de la Biologie de la
Reproduction)

- ATC (Association des Techniciens en Cytogénétique)
- ATHC (Association des Techniciens en Hématologie Cellulaire)
- ATLHR (Association des Techniciens de Laboratoire Hospitalier

Rémois)
- antab (Association Nationale des Techniciens en Analyses

Biomédicales)

Toutes les parties représentées étaient favorables à la création d’une
Union d’Associations de type “Fédération d’Associations de Techniciens
en Analyses Biologiques Français”, à l’utilisation du nom de l’antab pour
déployer une représentation tant régionale que spécifique, à la poursuite
des réunions d’échanges du même type que les deux premiers États
Généraux sans engagement particulier.
Les objectifs de cette fédération seraient de :

- proposer aux professionnels techniques des sciences biomédicales
une offre de formation, de représentation sur l’ensemble du
territoire national et sur toutes les disciplines,

- valoriser l’identité professionnelle tout en respectant les

spécificités de chacune des associations et s’unir autour de cette
identité professionnelle,

- valoriser les pratiques professionnelles de chacune des disciplines,
- favoriser les échanges entre les professionnels et associations,
- s’engager à valoriser et promouvoir les actions de chacune des

associations.

Vous pourrez retrouver les différentes pistes de réflexion qui ont émané
de cette journée sur notre site www.antab.com  et une nouvelle
rencontre est d’ores et déjà prévue le 18 Septembre 2009 pour
développer ce beau projet ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

■ Participation au HCPP :
L’antab a participé au HCPP (Haut Conseil des Professions Paramédi-
cales) le 29 avril 2009. Une journée consacrée à l’examen pour avis du
projet d’arrêté relatif au diplôme d’État d’Infirmier. Chacun des 62
articles est examiné avec soin, des propositions sont faites, certains
amendements sont adoptés ; au final le projet d’arrêté intégrant les
amendements est mis aux voix et est adopté. Le projet de décret relatif
aux actes professionnels accomplis par les pédicures podologues et celui
du projet de recommandation relatifs aux besoins de formation des
candidats à la VAE pour l’accès aux diplômes d’État d’aide–soignant et
d’auxiliaire de puériculture sont adoptés ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■
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✃

Nom : ............................................................................................................................................ Prénom : ..................................................................................................................................

Date de naissance : ..........................................................................................................

Adresse : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : .......................................................................................................................... Ville : ..........................................................................................................................................

Téléphone : .............................................................................................................................. Adresse e.mail : ................................................................................................................

Grade :.......................................................................................................................................... ❑ APHP     ❑ Privé     ❑ PSPH     ❑ FPH

Discipline : ..............................................................................................................................

Adhésion fixée à 20 € pour l’année 2009, payable par chèque, à renvoyer à :
Claire FERLET - Trésorière - 9 Bis rue de Magdebourg - 75116 PARIS


